
 

 

                                                                                                                                                                                                                                                          
 

 
 

 
 

 

 

 

 

DETECTION CF 

« Elite francophone Handball »  
 

Stage de détection pour l’intégration au Centre de Formation LFH 

Complexe Sportif de la Fraineuse (Spa), du mardi 18 au jeudi 20 août 2020 
  

Direction : Jonathan Vandeberg, Thomas Pennelle  
Entraineur intervenant : Benoit Neuville                                                                     
Préparateur physique : Nicolas Malmendier 
Kiné : Olivier Rocks 

 

Joueurs sélectionnés 

 

Stagiaires CF Postulants CF 

DE WIT Nathan CLEDA  Luis 

DELNESTE Emile DECLOUX  Romuald 

DIAME Ismaël DUFRANE  Yoni 

FOURBISSEUR Gautier FREDJ Gibril 

GAILLARD Noah FRISON Matis 

KIEFFER-HEULS Jules HECK Arthur 

MAES Pierre-Loup VANDER HEYDEN Antoine 

PRAET Johann   

REUMONT Alessio   
 

Programme 
Ma 18.08   10h Arrivée des joueurs au Complexe Sportif de la Fraineuse 
  (Avenue Amédée Hesse, 41A - 4900 Spa) 
                              RDV sur le parking de la salle omnisport 
Je 20.08   16h Rencontre parents <> joueurs <> staff (obligatoire pour les postulants) 
                             RDV sur le parking de la salle omnisport 
 

Organisation 
- Suivi des joueurs sur les plans technico-tactique, physique, motivation, projets sportif et 
  scolaire 
- Construction d’une dynamique de groupe pour la rentrée CF 
- Validation des stagiaires qui intégreront le CF 
- Rencontre des parents  

 
Equipement personnel 
Trousse de toilette, ballon n° 2 ou 3, chaussures de sport, chaussures d’intérieur et  
chaussures d’extérieur, maillot de bain (piscine), draps de bain, T-shirts, shorts, training, 
copies de carte d’identité et SIS, bics et bloc-note. 

 
Au cas où vous seriez indisponible, veuillez contacter Thomas Pennelle 

> 0471 89 04 28 ou thomas.pennelle@handball.be 
 
 

Web : www.handball.be 
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Modifications des Règlements d’Ordre Intérieur U.R.B.H. à partir du 01.08.2020 
 
111. L’U.R.B.H. 
E. Archives 
Les livres comptables doivent être conservés sans limite de durée. 
La correspondance concernant les démissions et les transferts des membres doit être conservée pendant 5 ans. 
Les archives, y compris les pièces comptables, les dossiers, etc., doivent être gardées durant 3 ans. 
Les délais prennent cours l'année qui suit celle de l'année sociale en cours. 
Devient  
Les livres comptables doivent être conservés sans limite de durée. 
La correspondance concernant les démissions et les transferts des membres doit être conservée pendant 5 ans. 
Les archives, y compris les pièces comptables, les dossiers, etc., doivent être gardées durant 7 ans. 
Les délais prennent cours l'année qui suit celle de l'année sociale en cours. 
 
112 A 3 b 
b. Correspondant responsable.  
Seul le secrétaire est qualifié pour recevoir du S.G. toute la correspondance du club, tant celle concernant le secrétariat 
que celle concernant la gestion financière, toutes les pièces financières (extraits de comptes, etc.).  
Toute la correspondance du club de même que les licences d'affiliation doivent être signées par le secrétaire. 
Seuls les documents signés par le secrétaire sont reçus valablement par la ligue. 
Toute correspondance, concernant la gestion journalière du club (à l'exclusion des réclamations, appels, cassations, ...), 
adressée par @mail au SG est reçue valablement par la ligue à condition qu'elle provienne de l'adresse @mail du 
secrétaire renseignée sur le site web ou dans le Journal Officiel des deux ligues. 
Tout avis relatif à un changement de secrétaire doit être transmis au S.G. de sa ligue par lettre signée par le président et le 
trésorier du club. 
Devient 
Seul le secrétaire d’un club est qualifié pour recevoir toute la correspondance du S.G., tant celle concernant le secrétariat 
que celle concernant la gestion financière. 
Toute la correspondance du club doit être signée par le secrétaire. 
Seuls les documents signés par le secrétaire d’un club sont reçus valablement par les ligues et les autres clubs. 
Toute correspondance concernant la gestion journalière du club (à l'exclusion des réclamations, appels, cassations, etc), 
adressée par @mail au S.G. est reçue valablement par les ligues à condition qu'elle provienne de l'adresse @mail du 
secrétaire renseignée sur le site web des deux ligues. 
Tout avis relatif à un changement de secrétaire doit être transmis au S.G. de sa ligue par lettre signée par les trois 
membres responsables du club. 
 
112 C 2 a 
Formalités administratives 
Les formalités suivantes doivent être remplies lors de la demande d'admission : 
a. Envoyer au S.G. une demande officielle d'admission signée par les président, secrétaire et trésorier, avec 
  communication du comité qui doit se composer d'au moins 5 membres. 
     Les demandes officielles doivent mentionner les renseignements suivants : 

• dénomination du club et ses couleurs ; 

• situation du hall sportif, des vestiaires et numéros de téléphone ; 

• siège du club, adresse et numéro de téléphone ; 

• nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du président, secrétaire et trésorier ; 

• dénomination complète du numéro de C.C.P. ou du compte bancaire du club. 
Devient 
Les formalités suivantes doivent être remplies lors de la demande d'admission : 
a. Envoyer au S.G. une demande officielle d'admission signée par les président, secrétaire et trésorier, avec 
  communication du comité qui doit se composer d'au moins 5 membres. 
     Les demandes officielles doivent mentionner les renseignements suivants : 

• dénomination du club et ses couleurs ; 

• situation du hall sportif et numéro de téléphone ; 

• siège du club, adresse et numéro de téléphone ; 

• nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du président, secrétaire et trésorier ; 

• dénomination complète du numéro de compte bancaire du club. 
 
361. Indemnités des arbitres et observateurs 
A. Lors des rencontres 
1. Les arbitres ont droit à une indemnité fixée annuellement par le C.E.P. avant le début de chaque saison pour : 
a) La direction d'une rencontre. 
b) Les frais de déplacement/séjour. Ils sont calculés suivant le système-bloc. 
Le montant de l'indemnité pour la direction des rencontres et le système-bloc sont publiés sur le site web des deux ligues. 
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Devient   
1. Les arbitres ont droit à une indemnité fixée annuellement par le C.E.P. avant le début de chaque saison pour : 
a) la direction d'une rencontre ; 
b) les frais de déplacements calculés au kilomètre du domicile à la salle. 
 
521. Feuille de match 
A. Généralités 
…. 
La feuille de match officielle mentionnera en outre : 

• les nom, prénom, date de naissance, dernier lieu de résidence et signature des joueurs qui n'ont pu produire ni 
leur licence ni leur carte d’identité ; 

• les observations de l'arbitre ou de l'une des équipes présentes ; 

• les réserves faites avant le match par le club visiteur. 
Devient 
La feuille de match officielle mentionnera en outre : 

• les observations de l'arbitre ou de l'une des équipes présentes ; 

• les réserves faites avant le match par le club visiteur. 
 
A. bis. Pour l’application des sanctions prévues aux articles 615, 623, 625 et 626, la décision est prise directement par le 
responsable du contrôle des feuilles de matches. 
En cas de désaccord, le club peut introduire une réclamation auprès de la Commission Sportive Paritaire en respectant la 
procédure prévue aux articles 811 et suivants. Cet appel doit être introduit endéans les 45 jours qui suivent la date du 
match en cause, mais au plus tard endéans les 8 jours qui suivent la date de la dernière journée du championnat 
concerné. 
La suspension découlant de l’application de l’article 625 C reste de la compétence de la C.S.P. 
Devient 
A. bis. Pour l’application des sanctions prévues aux articles 521 B.2, 615, 623, 625 et 626, la décision est prise 
directement par le responsable du contrôle des feuilles de matches. 
En cas de désaccord, le club peut introduire une réclamation auprès de la Commission Sportive Paritaire en respectant la 
procédure prévue aux articles 811 et suivants. Cet appel doit être introduit endéans les 45 jours qui suivent la date du 
match en cause, mais au plus tard endéans les 8 jours qui suivent la date de la dernière journée du championnat 
concerné. 
La suspension découlant de l’application de l’article 625 C reste de la compétence de la C.S.P. 
 
521 B.2 Place sur le banc des officiels 
Tout affilié auprès d’une des deux ligues peut prendre place sur le banc des officiels même s'il n'est pas affilié au club dont 
l’équipe se trouve sur le banc et sauf s'il joue ou s’il a déjà pris place sur le banc des officiels d’un autre club dans la même 
division. 
Tout club qui inscrit sur la feuille de match, pour exercer une fonction officielle, une personne qui n'est affiliée à aucune des 
deux ligues, ou qui est suspendue, est passible d'une amende fixée annuellement par le CA. 
De plus, le club perdra les points pour tous les matches officiels où cela s'est produit. 
Devient  
Tout affilié auprès d’une des deux ligues peut prendre place sur le banc des officiels même s'il n'est pas affilié au club dont 
l’équipe se trouve sur le banc et sauf s'il joue ou s’il a déjà pris place sur le banc des officiels d’un autre club dans la même 
division. 
Tout club qui inscrit sur la feuille de match, pour exercer une fonction officielle, une personne qui n'est affiliée à aucune des 
deux ligues, ou qui est suspendue, est passible d'une amende fixée annuellement par le CEP. 
De plus, le club perdra les points pour tous les matches officiels où cela s’est produit sur un score de forfait 
(cfr article 615 B.). Si le score était supérieur, il sera maintenu. 
 
522. Carte d'affiliation 
A. Vérification 
La production de la carte d'affiliation doit être exigée par l'arbitre à tous les matches officiels. 
Les joueurs et officiels arrivés en retard produiront aux arbitres, leur carte d'affiliation au repos. 
Lorsqu'un joueur ne peut montrer sa carte d'affiliation à  l'arbitre, il devra produire sa carte d’identité ; l'arbitre fera signer 
la feuille de match par l’intéressé en y mentionnant ses nom, prénom, lieu et date de naissance et dernier lieu de 
résidence. 
Si le joueur ne peut produire ni carte d’identité ni carte d'affiliation, sa participation ne sera permise. 
Devient  
La présentation de la carte d'affiliation doit être exigée par les arbitres à tous les matches officiels. 
Avant qu’il ne lui soit permis d’être aligné, tout joueur arrivé en retard doit présenter sa carte d'affiliation au secrétaire de 
table.  Tout officiel arrivé en retard doit également présenter sa carte d’affiliation au secrétaire de table. 
Si un joueur/un officiel ne peut pas montrer sa carte d'affiliation, il doit présenter sa carte d’identité. 
Les arbitres contrôleront les documents présentés dès qu’il leur sera possible. 
La participation à une rencontre n’est pas permise à tout joueur/officiel qui ne peut présenter ni sa carte d'affiliation, ni sa 
carte d’identité. 
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551. Délégué au terrain 
Tout club sur le terrain duquel se joue un match est obligé, sous peine d'une amende fixée annuellement par la C.E.P., 
de présenter sur le terrain, 30 minutes au moins avant l'heure du match et jusqu'au départ des arbitres, un délégué âgé de 
18 ans au moins, qui se mettra à leur disposition ; ce délégué doit être affilié au club visité. 
Il représente le club auprès des arbitres pour toutes les questions concernant le match. 
Son nom et son numéro de licence doivent être mentionnés sur la feuille de match. 
Le délégué au terrain peut désigner autant d'aides qu'il veut, mais lui seul est responsable pour les formalités 
administratives, l'horaire, le service d'honneur sur le terrain, le matériel, la mise en ordre du terrain. 
Il reçoit les arbitres à leur arrivée et les aide lors du contrôle du terrain, des installations et du matériel. 
Il est tenu en toutes circonstances de leur fournir aide et assistance si cela apparaît comme nécessaire ou à leur demande. 
Un match ne peut avoir lieu sans délégué au terrain. En l'absence d'un délégué, il sera si nécessaire, remplacé par un 
joueur de l'équipe visitée qui par conséquent ne peut participer au jeu comme joueur. 
Le délégué au terrain doit être porteur d'un brassard blanc et doit se tenir durant le match à l'endroit qui lui aura été 
assigné par les arbitres. Quand le délégué au terrain se fait assister par d'autres, ceux-ci doivent porter un brassard aux 
couleurs du club. 
Il est défendu au délégué au terrain, de donner des conseils aux joueurs, de faire des remarques quant à l'arbitrage du 
match ou de poser des actes pouvant créer du désordre. 
Lorsque l'arbitre disqualifie le délégué au terrain, et qu'il n'y a pas de remplaçant, la rencontre devra être arrêtée et un 
score de forfait 0-10 sera prononcé. 
Devient 
Tout club sur le terrain duquel se joue un match est obligé de présenter, 30 minutes au moins avant l'heure du match et 
jusqu'au départ des arbitres, un délégué âgé de 18 ans au moins qui se mettra à leur disposition ; ce délégué doit être 
affilié au club visité. 
Il représente le club auprès des arbitres pour toutes les questions concernant le match. 
Son nom et son numéro de licence doivent être mentionnés sur la feuille de match. 
Le délégué au terrain peut désigner autant d'aides qu'il veut, mais lui seul est responsable des formalités administratives, 
de l'horaire, du service d'honneur sur le terrain, du matériel et de la mise en ordre du terrain. 
Il reçoit les arbitres à leur arrivée et les aide lors du contrôle des installations. 
Il est tenu, en toutes circonstances, de leur fournir aide et assistance si cela apparaît comme nécessaire. 
Un match ne peut avoir lieu sans délégué au terrain. En l'absence de celui-ci, il sera remplacé par un joueur de l'équipe 
visitée qui, par conséquent, ne pourra pas être aligné. 
Un joueur de l’équipe adverse devra aussi être supprimé de la feuille de match. 
Le délégué au terrain doit se tenir à l'endroit qui aura été désigné par les arbitres. 
Il est défendu au délégué au terrain de donner des conseils aux joueurs, de faire des remarques quant à l'arbitrage du 
match ou de poser des actes pouvant créer du désordre. 
Lorsque l'arbitre disqualifie le délégué au terrain et qu'il n'y a pas de remplaçant, la rencontre devra être arrêtée et un score 
de forfait 0-10 sera prononcé. 
 
612. Inscriptions et engagements 
A. Dans les divisions nationales est inscrite d'office la première équipe des clubs qui s'y sont qualifiés. 
La division 1 et la division 2 nationales messieurs sont considérées comme des divisions nationales. 
La division 1 et la division 2 nationales dames sont considérées comme des divisions nationales. 
Si un club inscrit respectivement une équipe dans une division nationale et une autre équipe dans une autre division 
nationale, les joueurs sont soumis à l’application de l’article 623 (passer d’une équipe de division nationale dans une autre 
équipe d’une autre division nationale). 
Devient 
A. Dans les divisions nationales est inscrite d'office la première équipe des clubs qui s'y sont qualifiés. 
La division 1 et la division 2 messieurs sont considérées comme des divisions nationales. 
La division 1 et la division 2 dames sont considérées comme des divisions nationales. 
Si un club inscrit respectivement une équipe dans une division nationale et une autre équipe dans une autre division 
nationale, les joueurs sont soumis à l’application de l’article 623 (passage d’une équipe de division nationale dans une 
autre équipe d’une autre division nationale). 
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613. Calendriers 

A. 1.  Les matches officiels sont fixés le samedi, le dimanche et les jours fériés. 
 2.  Dans certains cas, la C.P.C. peut fixer des matches de championnat dans le courant de la semaine qui précède la 
  date initiale de ces matches. 
 3.  La C.P.C. peut fixer des matches de Play-offs ou de Play-downs en semaine. 
B. 1.  Le début des matches de l'équipe première en division 1 Nationale Messieurs est fixé : 
  - le samedi ou un jour férié entre 14h et 20h15 
  - le dimanche entre 14h et 17h. 
 2.  Le début des matches de l'équipe première en division 2 Nationale Messieurs et des matches de coupe de 
  Belgique Messieurs (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 
  - le samedi ou un jour férié entre 14h et 20h30 
  - le dimanche entre 14h et 17h. 
 3.  Le début des matches de l'équipe première en divisions 1 Nationale Dames, 2 Nationale Dames et des matches 
   de coupe de Belgique Dames (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 
  - le samedi ou un jour férié entre 14h et 21h 
  - le dimanche entre 14h et 20h. 
 4.  Le début des matches de la compétition juniors est fixé : le samedi, le dimanche ou un jour férié entre 10h00 et    
  20h00 (voir article 636). 
 5.  Les matches des deux dernières journées du championnat normal en division 1 Nationale Messieurs débutent le 
   samedi à 20h15. 
  Les matches de la dernière journée du premier tour des Play-Offs et des Play-Downs en division 1 Nationale  
  Messieurs et BENE-League débutent aussi le samedi à 20h15. 
  Il peut en être décidé autrement par la commission compétente. 
  Les matches des deux dernières journées du championnat normal en division 2 Nationale Messieurs débutent le 
   samedi à 18h00. 
  Les matches de la dernière journée du premier tour des Play-Offs et des Play-Downs en division 2 Nationale 
   Messieurs débutent aussi le samedi à 18h00. 
  Il peut en être décidé autrement par la commission compétente. 
 6.  Dans le cas où un dimanche est suivi par un jour férié, les heures du samedi sont d'application. 
  Dans tous les autres cas, lorsqu’un jour de congé tombe un dimanche, les heures du dimanche restent d’application. 
 7.  Si les matches sont fixés en semaine en application du point A., ils doivent avoir lieu soit le mardi soit le mercredi    
  soit le jeudi et débuter entre 19h30 et 21h00. 
  Toutefois, lorsque le club visiteur doit effectuer un déplacement supérieur à 60 km, le match doit débuter entre 
  20h30 et 21h00. 
Devient 

A. 1.  Les matches officiels sont fixés le samedi, le dimanche et les jours fériés. 
 2.  Dans certains cas, la C.P.C. peut fixer des matches de championnat dans le courant de la semaine qui précède la 
  date initiale de ces matches. 
 3.  La C.P.C. peut fixer des matches de Play-offs ou de Play-downs en semaine. 
B. 1.  Le début des matches de l'équipe première en division 1 Nationale Messieurs est fixé : 
  - le samedi ou un jour férié entre 14h et 20h15 ; 
  - le dimanche entre 14h et 20h.  
 2.  Le début des matches de l'équipe première en division 2 Nationale Messieurs et des matches de coupe de Belgique 
  Messieurs (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 
  - le samedi ou un jour férié entre 14h et 20h30 ; 
  - le dimanche entre 14h et 20h. 
 3.  Le début des matches de l'équipe première en divisions 1 Nationale Dames, 2 Nationale Dames et des matches de 
   coupe de Belgique Dames (1/8ème, 1/4 et 1/2 finales) est fixé : 
  - le samedi ou un jour férié entre 14h et 21h ; 
  - le dimanche entre 14h et 20h. 
 4.  Le début des matches de la compétition Juniors est fixé : le samedi, le dimanche ou un jour férié entre 10h et 20h. 
 5.  Les matches des deux dernières journées du championnat normal en division 1 Nationale Messieurs débutent le 
   samedi à 20h15. 
  Les matches de la dernière journée des Play-Offs et des Play-Downs en division 1 Nationale Messieurs et BENE-
  League débutent aussi le samedi à 20h15.  Il peut en être décidé autrement par la commission compétente. 
  Les matches des deux dernières journées du championnat normal en division 2 Nationale Messieurs débutent le 
   samedi à 18h. 
  Les matches de la dernière journée des Play-Offs et des Play-Downs en division 2 Nationale Messieurs débutent 
   aussi le samedi à 18h.  Il peut en être décidé autrement par la commission compétente. 
 6.  Dans le cas où un dimanche est suivi par un jour férié, les heures du samedi sont d'application. 
  Dans tous les autres cas, lorsqu’un jour de congé tombe un dimanche, les heures du dimanche restent d’application. 
 7.  Si les matches sont fixés en semaine en application du point A., ils doivent avoir lieu soit le mardi soit le mercredi 
  soit le jeudi et débuter entre 19h30 et 21h. 
  Toutefois, lorsque le club visiteur doit effectuer un déplacement supérieur à 60 km, le match doit débuter entre 
  20h30 et 21h. 
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Mises à jour  
 
631. Divisions nationales messieurs  
 

Ce championnat est composé de deux divisions 
 

A. Division 1 nationale messieurs 
Sauf cas de force majeure, le championnat de division 1 nationale messieurs est disputé par 10 équipes. 
A l’issue du championnat régulier, conformément aux dispositions de l’article 641 C. des règlements U.R.B.H., les 6 
premières équipes classées participent à des play-offs qui déterminent l’équipe qui disputera la BENE League de la saison 
suivante et les 4 dernières équipes participent à des play-downs qui déterminent le descendant direct en division 2 
nationale messieurs. 
 

B. Division 2 nationale messieurs 
Sauf cas de force majeure, le championnat de division 2 nationale messieurs est disputé par 10 équipes. 
A l’issue du championnat régulier, conformément aux dispositions de l’article 641 C. des règlements U.R.B.H, les 6 
premières équipes classées participent à des play-offs qui déterminent l’équipe qui monte en division 1 nationale et les 4 
dernières équipes classées disputent des plays-downs qui déterminent les deux descendants directs dans la première 
division de leur ligue. 
 
632. Divisions nationales dames 
 

Ce championnat est composé de deux divisions 
 

A. Division 1 nationale dames 
Sauf cas de force majeure, le championnat de division 1 nationale dames est disputé par 10 équipes. 
A l’issue du championnat régulier, conformément aux dispositions de l’article 641 C. des règlements U.R.B.H., les 6 
premières équipes classées participent à des play-offs et les 4 dernières équipes participent à des play-downs qui 
déterminent l’équipe qui descend en division 2 nationale dames 
 

B. Division 2 nationale dames 
Sauf cas de force majeure, le championnat de division 2 nationale dames est disputé par 12 équipes qui disputent un 
championnat classique de 22 journées à l’issue duquel la première équipe classée monte en division 1 nationale dames et 
les deux dernières descendent directement dans la première division de leur ligue. 
 

641 C. Réglementation de la compétition Play-Offs / Best of 5 / Play-Downs 
 

b. Divisions 1 Nationale Messieurs, 2 Nationale Messieurs et 1 Nationale Dames 
 

1. Play-Offs 
Les 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème et 6ème du classement du classement à l’issue du championnat régulier disputent des 
play-offs sur base d’un mini-championnat (aller-retour). 
Le 1

er
 débute ce mini-championnat avec 6 points ; 

Le 2
ème

 débute ce mini-championnat avec 5 points ; 
Le 3

ème
 débute ce mini-championnat avec 4 points ; 

Le 4
ème

 débute ce mini-championnat avec 3 points ; 
Le 5

ème
 débute ce mini-championnat avec 2 points ; 

Le 6
ème

 débute ce mini-championnat avec 1 point. 
 

1° journée  3° journée  5° journée  7° journée  9° journée 
5

ème
  - 1

er
   1

er
  - 3

ème
   1

er
  - 2

ème
   6

ème
  - 1

er
   1

er
  - 4

ème
  

6
ème

  - 2
ème

   5
ème

  - 2
ème

   3
ème

  - 6
ème

   4
ème

  - 2
ème

   3
ème

  - 2
ème

  
4

ème
  - 3

ème
   4

ème
  - 6

ème
   5

ème
  - 4

ème
   5

ème
  - 3

ème
   5

ème
  - 6

ème
  

 

2° journée  4° journée  6° journée  8° journée  10° journée 
1er - 6

ème
  4

ème
  - 1

er
    1

er
  - 5

ème
   3

ème
  - 1

er
   2

ème
  - 1

er
  

2
ème

  - 4
ème

   2
ème

  - 3
ème

   2
ème

  - 6
ème

   2
ème

  - 5
ème

   6
ème

  - 3
ème

  
3

ème
  - 5

ème
   6

ème
  - 5

ème
   3

ème
  - 4

ème
  6

ème
  - 4

ème
  4

ème
  - 5

ème
  

 

Le classement est établi conformément à l’article 641 A. 
 

Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer aux play-offs 
doivent prévoir leur salle pour toutes les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile et communiquer au S.G. de 
l’U.R.B.H., les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal 
Officiel).  
 
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
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2. Play-Downs 
Les 7

ème
 , 8

ème
 , 9

ème
 et 10

ème
 du classement à l’issue du championnat régulier disputent des play-downs sur base d’un 

mini-championnat (aller-retour) 
 

Le 7
ème

 débute ce mini-championnat avec 4 points ; 
Le 8

ème
 débute ce mini-championnat avec 3 points ; 

Le 9
ème

 débute ce mini-championnat avec 2 points ; 
Le 10

ème
 débute ce mini-championnat avec 1 point. 

 

1° journée  3° journée  5° journée 
5

ème
 - 6

ème
   5

ème
 - 7

ème
   7

ème
 - 5

ème
  

8
ème

 - 7
ème

   6
ème

 - 8
ème

   8
ème

 - 6
ème

  
 

2° journée  4° journée  6° journée 
7

ème
 - 6

ème
   6

ème
 - 5

ème
   6

ème
 - 7

ème
  

8
ème

 - 5
ème

   7
ème

 - 8
ème

   5
ème

 - 8
ème

  
 

Le classement est établi conformément à l’article 641 A. 
 
Au plus tard pour la date de la 16ème journée du championnat régulier, les clubs susceptibles de participer aux play-
downs doivent prévoir leur salle pour toutes les dates auxquelles ils pourraient devoir jouer à domicile et communiquer au 
S.G. de l’U.R.B.H. les jours et heures de ces matches à domicile potentiels (informations qui seront diffusées via le Journal 
Officiel). 
Les réclamations éventuelles doivent être introduites suivant la procédure d’urgence définie à l’article 821 bis. 
 

-  Le dernier à l’issue du mini-championnat de D1 nationale Messieurs descend en D2 nationale Messieurs. 
-  Les deux derniers à l’issue du mini-championnat de D2 nationale Messieurs descendent dans la 1ère division de leur 
   Ligue. 
-   Le dernier à l’issue du mini-championnat de D1 nationale Dames descend en D2 nationale Dames. 
 
 
641 C.  
d. Les places en coupes d’Europe « messieurs » sont réparties suivant la formule suivante : 
-  Champions League pour l’équipe qui termine première à l’issue des play-offs de la compétition régulière. 
-  La coupe EHF pour l’équipe belge qui termine le plus haut après le Final 4 de la BENE League (si cette équipe participe 
  à la CL, la place revient à l’équipe belge suivante dans le classement de la BENE League). 
-  Une Challenge Cup pour le vainqueur de la coupe de Belgique (vainqueur ou finaliste perdant ; si les deux équipes 
  participent à la coupe d’Europe via une autre formule (ou ne veulent pas participer) la place revient à l’équipe classée à 
  l’issue des play-offs ne participant pas encore à une coupe d’Europe. 
-  Une Challenge Cup pour la première équipe belge classée à l’issue des play-offs ne participant pas encore à une coupe 
  d’Europe. 
Devient 
641 D.  Les places en coupes d’Europe 
Les places en coupe d’Europe Messieurs et Dames attribuées par l’EHF sont octroyées en fonction des classements 
finaux des championnats concernés.  
Les vainqueurs des Finales de la coupe de Belgique (messieurs et dames) se voient attribuer une place en Men’s EHF 
European Cup et Women’s EHF European Cup. 
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Modifications des Réglements d’Ordre Intérieur L.F.H. à partir du 01.08.2020 
 
112 A 3 b 
b. Correspondant responsable.  
Seul le secrétaire est qualifié pour recevoir du S.G. toute la correspondance du club, tant celle concernant le secrétariat 
que celle concernant la gestion financière, toutes les pièces financières (extraits de comptes, etc.).  
Toute la correspondance du club de même que les licences d'affiliation doivent être signées par le secrétaire. 
Seuls les documents signés par le secrétaire sont reçus valablement par la ligue. 
Toute correspondance, concernant la gestion journalière du club (à l'exclusion des réclamations, appels, cassations, ...), 
adressée par @mail au SG est reçue valablement par la ligue à condition qu'elle provienne de l'adresse @mail du 
secrétaire renseignée sur le site web ou dans le journal officiel des deux ligues.  
Tout avis relatif à un changement de secrétaire doit être transmis au S.G. de sa ligue par lettre signée par le président et le 
trésorier du club. 
Devient 
b. Correspondant responsable.  
Seul le secrétaire d’un club est qualifié pour recevoir toute la correspondance du S.G., tant celle concernant le secrétariat 
que celle concernant la gestion financière. 
Toute la correspondance du club, de même que les licences d'affiliation, doivent être signées par le secrétaire. 
Seuls les documents signés par le secrétaire d’un club sont reçus valablement par le S.G. et les autres clubs 
Toute correspondance concernant la gestion journalière du club (à l'exclusion des réclamations, appels, cassations, etc), 
adressée par @mail au S.G. est reçue valablement à condition qu'elle provienne de l'adresse @mail du secrétaire 
renseignée sur le site web des deux ligues.  
Tout avis relatif à un changement de comité doit être transmis au S.G. par lettre signée par les trois membres 
responsables du club. 
 

112 C 2 a 
Formalités administratives 
Les formalités suivantes doivent être remplies lors de la demande d'admission : 
a. Envoyer au S.G. une demande officielle d'admission signée par les président, secrétaire et trésorier, avec 
  communication du comité qui doit se composer d'au moins 5 membres. 
     Les demandes officielles doivent mentionner les renseignements suivants : 

• dénomination du club et ses couleurs ; 

• situation du hall sportif, des vestiaires et numéros de téléphone ; 

• siège du club, adresse et numéro de téléphone ; 

• nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du président, secrétaire et trésorier ; 

• dénomination complète du numéro de C.C.P. ou du compte bancaire du club. 
Devient 
Les formalités suivantes doivent être remplies lors de la demande d'admission : 
a. Envoyer au S.G. une demande officielle d'admission signée par les président, secrétaire et trésorier, avec 
  communication du comité qui doit se composer d'au moins 5 membres. 
     Les demandes officielles doivent mentionner les renseignements suivants : 

• dénomination du club et ses couleurs ; 

• situation du hall sportif et numéro de téléphone ; 

• siège du club, adresse et numéro de téléphone ; 

• nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du président, secrétaire et trésorier ; 

• dénomination complète du numéro de compte bancaire du club. 
 
251 A. 
D. Démission d'un non joueur 
Un membre non-joueur peut démissionner ou être démissionné par son club, à n'importe quel moment de la saison. 
La démission est signifiée par une lettre dont copie doit être envoyée au S.G. de la L.F.H. 
Le membre non-joueur ainsi démissionné peut se réaffilier dans n'importe quel club. 
Il peut reprendre une licence joueur dans son propre club. 
Il peut reprendre une licence joueur dans un autre club à condition de n'avoir pas été antérieurement affilié comme joueur 
pendant la même saison sportive (article 621 A U.R.B.H.) ou la saison sportive précédente, sinon, il sera contraint d'attendre 
le début de la saison sportive suivante. 
Devient 
Un membre non-joueur peut démissionner ou être démissionné par son club, à n'importe quel moment de la saison. 
La démission est signifiée par une lettre dont copie doit être envoyée au S.G. de la LFH. 
Le membre non-joueur ainsi démissionné peut se réaffilier dans n'importe quel club. 
Il peut reprendre une licence joueur dans son propre club. 
Il peut reprendre une licence joueur dans un autre club à condition de n'avoir pas été antérieurement affilié comme joueur 
pendant la même saison sportive (article 621 A URBH). 
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251 B. Transferts 
3. Le transfert d'un joueur se fait en respectant la procédure suivante : 
b) une copie de ce formulaire de transfert doit avoir été adressée, par recommandé, au plus tard le 30 juin (date postale 
faisant foi) au club d’appartenance. La preuve de cet envoi doit être jointe au courrier adressé au S.G. L.F.H. 
Devient 
b) une copie de ce formulaire de transfert doit avoir été adressée, par recommandé, au plus tard le 30 juin (date postale 
faisant foi) au secrétaire du club d’appartenance. La preuve de cet envoi doit être jointe au courrier adressé au S.G. LFH. 
 
10. Un joueur senior âgé de plus de 16 ans ou une joueuse « seniore » âgée de plus de 14 ans et faisant partie d'un club 
évoluant en divisions nationales, ligue ou provinciale peut renoncer à partir du 1er janvier à un transfert éventuel pour la 
saison suivante ; cette déclaration de renonciation à un transfert doit être signée par les 2 parties (à savoir d'une part, le 
joueur et d'autre part, les 3 membres responsables de son club) et envoyée par recommandé au S.G. de la L.F.H. au plus 
tard le 31 mai (date postale d’envoi faisant foi). 
Pour le membre mineur, la signature d’un de ses représentants légaux est requise. 
Devient 
10. Un joueur senior âgé de plus de 16 ans ou une joueuse « seniore » âgée de plus de 14 ans et faisant partie d'un club 
évoluant en divisions nationales, ligue ou provinciale peut renoncer à partir du 1

er
 janvier à un transfert éventuel pour la 

saison suivante ; cette déclaration de renonciation à un transfert doit être signée par les 2 parties (à savoir d'une part, le 
joueur et d'autre part, le secrétaire de son club) et envoyée par recommandé au S.G. de la L.F.H. au plus tard le 31 mai 
(date postale d’envoi faisant foi). 
Pour le membre mineur, la signature d’un de ses représentants légaux est requise. 
 
361. Indemnités des arbitres et observateurs 
A. Lors des rencontres 
1. Les arbitres ont droit à une indemnité fixée annuellement par le C.E.P. avant le début de chaque saison pour : 
a) La direction d'une rencontre. 
b) Les frais de déplacement/séjour. Ils sont calculés suivant le système-bloc. 
Le montant de l'indemnité pour la direction des rencontres et le système-bloc sont publiés sur le site web des deux ligues. 
Devient 
1. Les arbitres ont droit à une indemnité fixée annuellement par le C.E.P. avant le début de chaque saison pour : 
a) La direction d'une rencontre. 
b) Les frais de déplacement calculés au kilomètre du domicile à la salle. 
 

521. Feuille de match 

A. Généralités 
…. 
La feuille de match officielle mentionnera en outre : 

• les nom, prénom, date de naissance, dernier lieu de résidence et signature des joueurs qui n'ont pu produire ni 
leur licence ni leur carte d’identité ; 

• les observations de l'arbitre ou de l'une des équipes présentes ; 

• les réserves faites avant le match par le club visiteur. 
Devient 
La feuille de match officielle mentionnera en outre : 

• les observations de l'arbitre ou de l'une des équipes présentes ; 

• les réserves faites avant le match par le club visiteur. 
 

521. Feuille de match 
A. bis. Pour l’application des sanctions prévues aux articles 615, 623, 625 et 626, la décision est prise directement par le 
responsable du contrôle des feuilles de matches. 
En cas de désaccord, le club peut introduire une réclamation auprès de la Commission Sportive Paritaire en respectant la 
procédure prévue aux articles 811 et suivants. Cet appel doit être introduit endéans les 45 jours qui suivent la date du 
match en cause, mais au plus tard endéans les 8 jours qui suivent la date de la dernière journée du championnat 
concerné. 
La suspension découlant de l’application de l’article 625 C reste de la compétence de la C.S.P. 
Devient 
A. bis. Pour l’application des sanctions prévues aux articles 521 B.2, 615, 623, 625 et 626, la décision est prise 
directement par le responsable du contrôle des feuilles de matches. 
En cas de désaccord, le club peut introduire une réclamation auprès de la Commission Sportive Paritaire en respectant la 
procédure prévue aux articles 811 et suivants. Cet appel doit être introduit endéans les 45 jours qui suivent la date du 
match en cause, mais au plus tard endéans les 8 jours qui suivent la date de la dernière journée du championnat 
concerné. 
La suspension découlant de l’application de l’article 625 C reste de la compétence de la C.S.P. 
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521 B.2 Place sur le banc des officiels 
Tout affilié auprès d’une des deux ligues peut prendre place sur le banc des officiels même s'il n'est pas affilié au club dont 
l’équipe se trouve sur le banc et sauf s'il joue ou s’il a déjà pris place sur le banc des officiels d’un autre club dans la même 
division. 
Tout club qui inscrit sur la feuille de match, pour exercer une fonction officielle, une personne qui n'est affiliée à aucune des 
deux ligues, ou qui est suspendue, est passible d'une amende fixée annuellement par le CA. 
De plus, le club perdra les points pour tous les matches officiels où cela s'est produit. 
Devient  
Tout affilié auprès d’une des deux ligues peut prendre place sur le banc des officiels même s'il n'est pas affilié au club dont 
l’équipe se trouve sur le banc et sauf s'il joue ou s’il a déjà pris place sur le banc des officiels d’un autre club dans la même 
division. 
Tout club qui inscrit sur la feuille de match, pour exercer une fonction officielle, une personne qui n'est affiliée à aucune des 
deux ligues, ou qui est suspendue, est passible d'une amende fixée annuellement par le CA. 
De plus, le club perdra les points pour tous les matches officiels où cela s’est produit sur un score de forfait (cfr article 615 B). 
Si le score était supérieur, il sera maintenu. 
 
522. Carte d'affiliation 
A. Vérification 
La production de la carte d'affiliation doit être exigée par l'arbitre à tous les matches officiels. 
Les joueurs et officiels arrivés en retard produiront aux arbitres, leur carte d'affiliation au repos. 
Lorsqu'un joueur ne peut montrer sa carte d'affiliation à  l'arbitre, il devra produire sa carte d’identité ; l'arbitre fera signer 
la feuille de match par l’intéressé en y mentionnant ses nom, prénom, lieu et date de naissance et dernier lieu de 
résidence. 
Si le joueur ne peut produire ni carte d’identité ni carte d'affiliation, sa participation ne sera permise. 
Devient  
La présentation de la carte d'affiliation doit être exigée par les arbitres à tous les matches officiels. 
Avant qu’il ne lui soit permis d’être aligné, tout joueur arrivé en retard doit présenter sa carte d'affiliation au secrétaire de 
table.  Tout officiel arrivé en retard doit également présenter sa carte d’affiliation au secrétaire de table. 
Si un joueur/un officiel ne peut pas montrer sa carte d'affiliation, il doit présenter sa carte d’identité. 
Les arbitres contrôleront les documents présentés dès qu’il leur sera possible. 
La participation à une rencontre n’est pas permise à tout joueur/officiel qui ne peut présenter ni sa carte d'affiliation, ni sa 
carte d’identité. 
 
551. Délégué au terrain 
Tout club sur le terrain duquel se joue un match est obligé de présenter sur le terrain, 30 minutes au moins avant l'heure du 
match et jusqu'au départ des arbitres, un délégué âgé de 18 ans au moins, qui se mettra à leur disposition ; ce délégué 
doit être affilié au club visité. 
Il représente le club auprès des arbitres pour toutes les questions concernant le match. 
Son nom et son numéro de licence doivent être mentionnés sur la feuille de match. 
Le délégué au terrain peut désigner autant d'aides qu'il veut, mais lui seul est responsable pour les formalités 
administratives, l'horaire, le service d'honneur sur le terrain, le matériel, la mise en ordre du terrain. 
Il reçoit les arbitres à leur arrivée et les aide lors du contrôle du terrain, des installations et du matériel. 
Il est tenu en toutes circonstances de leur fournir aide et assistance si cela apparaît comme nécessaire ou à leur demande. 
Un match ne peut avoir lieu sans délégué au terrain. En l'absence d'un délégué, il sera si nécessaire, remplacé par un 
joueur de l'équipe visitée qui par conséquent ne peut participer au jeu comme joueur. 
Un joueur de l’équipe adverse devra aussi être supprimé de la feuille de match. 
Le délégué au terrain doit être porteur d'un brassard blanc et doit se tenir durant le match à l'endroit qui lui aura été 
assigné par les arbitres. Quand le délégué au terrain se fait assister par d'autres, ceux-ci doivent porter un brassard aux 
couleurs du club. 
Il est défendu au délégué au terrain, de donner des conseils aux joueurs, de faire des remarques quant à l'arbitrage du 
match ou de poser des actes pouvant créer du désordre. 
Lorsque l'arbitre disqualifie le délégué au terrain, et qu'il n'y a pas de remplaçant, la rencontre devra être arrêtée et un 
score de forfait 0-10 sera prononcé. 
Devient 
Tout club sur le terrain duquel se joue un match est obligé, sous peine d'une amende fixée annuellement par le C.E.P., de 
présenter, 30 minutes au moins avant l'heure du match et jusqu'au départ des arbitres, un délégué âgé de 18 ans au moins 
qui se mettra à leur disposition ; ce délégué doit être affilié au club visité. 
Il représente le club auprès des arbitres pour toutes les questions concernant le match. 
Son nom et son numéro de licence doivent être mentionnés sur la feuille de match. 
Le délégué au terrain peut désigner autant d'aides qu'il veut, mais lui seul est responsable des formalités administratives, 
de l'horaire, du service d'honneur sur le terrain, du matériel et de la mise en ordre du terrain. 
Il reçoit les arbitres à leur arrivée et les aide lors du contrôle des installations. 
Il est tenu, en toutes circonstances, de leur fournir aide et assistance si cela apparaît comme nécessaire. 
Un match ne peut avoir lieu sans délégué au terrain. En l'absence de celui-ci, il sera remplacé par un joueur de l'équipe 
visitée qui, par conséquent, ne pourra pas être aligné. 
Le délégué au terrain doit se tenir à l'endroit qui aura été désigné par les arbitres. 
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Il est défendu au délégué au terrain de donner des conseils aux joueurs, de faire des remarques quant à l'arbitrage du 
match ou de poser des actes pouvant créer du désordre. 
Lorsque l'arbitre disqualifie le délégué au terrain et qu'il n'y a pas de remplaçant, la rencontre devra être arrêtée et un score 
de forfait 0-10 sera prononcé. 
 
Tarification des amendes et des frais de déplacements LFH/URBH  
 
Article 551 

551 Pas de délégué au terrain 50,00 

  Pas de brassard   2,50 

  Délégué au terrain non qualifié (moins de 18 ans) 15,00 

  Délégué au terrain non affilié au club visité 30,00 

Devient  

551 Pas de délégué au terrain 65,00 

  Pas de brassard   2,50 

  Délégué au terrain non qualifié (moins de 18 ans) 65,00 

  Délégué au terrain non affilié au club visité 65,00 

 
623. Le déclassement de joueurs 
1. Cette règle ne s’applique pas pour les joueurs âgés de moins de 18 ans (au premier janvier précédent la saison en 
  cours) 
2.  Cette règle ne s’applique pas si la division inférieure est la plus basse de toutes et que l’équipe qui y est alignée 
  renonce, avant le début du championnat, à toute montée éventuelle. (équipe « R ») 
3.  Cette règle ne s’applique pas pour les rencontres où participe une équipe « R ». 
4.    Le passage de tout joueur (quel que soit l’âge) d’une division à l’autre n’est autorisé qu’à partir du  moment où il n’y a 

pas plus de 2 divisions d’écart entre elles. 
5.  Un joueur est réputé titulaire d’une division à partir du moment où il a été aligné pour 4 matches officiels dans cette 
   division.  
6.  Un joueur peut être aligné dans une division supérieure et dans une division inférieure aussi longtemps qu’il n’est pas 
  titulaire d’une de ces divisions. 
7.  Un joueur titulaire de la division inférieure peut à tout moment être aligné dans une division supérieure. 
8.  Un joueur titulaire de la division inférieure reste titulaire de cette division aussi longtemps qu’il n’est pas titulaire de la 
   division supérieure. 
9.  Un joueur âgé de plus de 22 ans (au premier janvier précédent la saison en cours) titulaire de la division supérieure ne 
  peut être aligné lors d’une rencontre de division inférieure.  
10.  Maximum 4 joueurs âgés de plus de 18 ans mais de moins de 22 ans (au premier janvier précédent la saison en 

cours) titulaires de la division supérieure peuvent-être alignés lors d’une rencontre de division inférieure. 
11.  Les joueurs âgés de plus de 18 ans (au premier janvier précédent la saison en cours) titulaires de la division 
  supérieure ne sont plus autorisés à être aligné lors d’une rencontre de division inférieure à partir du moment où, pour 
  au moins une des deux divisions concernées, les plays-offs/plays-downs débutent.  
12.  Le joueur en infraction au présent article est sanctionné comme joueur non-qualifié. (article 625)  
Devient 
623. Passage de joueurs d’une équipe d’un club dans une autre équipe du même club d’une autre division 
1.  Cette règle ne s’applique pas pour les joueurs âgés de moins de 20 ans (au 1

er
 janvier précédent la saison en cours) 

lesquels bénéficient d'une mobilité totale durant toute la saison. 
2.  Cette règle ne s’applique pas si la division inférieure est la plus basse de toutes et que l’équipe qui y est alignée 

renonce, avant le début du championnat, à toute montée éventuelle (équipe « R »). 
3.  Cette règle ne s’applique pas pour les rencontres où participe une équipe « R ». 
4.  Un joueur est réputé titulaire d’une division à partir du moment où il a été aligné pour 4 matchs officiels dans cette 

division. 
5.  Un joueur âgé de plus de 22 ans au 1

er
 janvier précédent la saison en cours (20 ans à partir de la saison 2021/2022) 

titulaire de la division supérieure ne peut être aligné lors d’une rencontre de division inférieure. 
6.  Un joueur peut être aligné dans une division supérieure et dans une division inférieure aussi longtemps qu’il n’est pas 

titulaire d’une de ces divisions. 
7.  Un joueur titulaire de la division inférieure peut à tout moment être aligné dans une division supérieure. 
8.  Un joueur titulaire de la division inférieure reste titulaire de cette division aussi longtemps qu’il n’est pas titulaire de la 

division supérieure. 
9. Lorsque débutent les play-offs/play-downs d'une des deux divisions, les joueurs âgés de plus de 20 ans mais moins 

de 22 ans (supprimé mais moins de 22 ans à partir de la saison 2021/2022) au 1
er

 janvier précédent la saison en 
cours  titulaires de la division supérieure ne sont plus autorisés à être alignés lors d’une rencontre de division 
inférieure à partir du moment où les joueurs n'ont pas participé à la moitié des matchs disputés par l'équipe inférieure. 

10.  Le joueur en infraction au présent article est sanctionné comme joueur non-qualifié (article 625). 
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631.B.4. 
a) Le championnat de Division 1 L.F.H. Messieurs se dispute en une série unique de 10 équipes. 
A l’issue des championnats réguliers, les 4 premières équipes classées participent en plus à une compétition play-offs 
jouée conformément aux dispositions de l’article 641 C et les 6 dernières équipes participent à des play-downs 
conformément aux dispositions de l’article 641 C qui détermine l’équipe qui descend. 
La dernière équipe classée à l’issue des play-downs descend. 
La première équipe classée à l’issue des play-offs monte en D2 Nationale Messieurs. 
Ajouter 
a) Sauf cas de force majeure, le championnat de Division 1 LFH Messieurs se dispute en une série unique de 10 équipes. 
A l’issue des championnats réguliers, les 4 premières équipes classées participent en plus à une compétition play-offs 
jouée conformément aux dispositions de l’article 641 C et les 6 dernières équipes participent à des play-downs 
conformément aux dispositions de l’article 641 C qui détermine l’équipe qui descend. 
La dernière équipe classée à l’issue des play-downs descend. 
La première équipe classée à l’issue des play-offs monte en D2 Nationale Messieurs. 
 
631.C.4. 
Une équipe mixte peut être alignée suivant le règlement ci-dessous : 
1. Pour l’application du présent article, « équipe mixte » s’entend au sens du règlement L.F.H., à savoir « équipe 
  composée de joueuses affiliées à des clubs différents ». 
2.  On entend par « joueuse prêtée » une joueuse affiliée à un club et qui est alignée en renfort au sein de l’équipe d’un 
  autre club. Le club auquel cette joueuse est affiliée est nommé « club d’appartenance ». 
 Le club au sein duquel cette joueuse va jouer en renfort est nommé « club emprunteur ». 
3.  Pour pouvoir être alignée, une équipe mixte doit avoir rempli les conditions administratives suivantes : 
 a) la liste nominative des joueuses prêtées doit être envoyée par le club emprunteur de façon à ce qu’elle parvienne 
         au secrétariat de la ligue d’appartenance au plus tard la veille du match où elles seront alignées ; 
 b) cette liste doit être accompagnée de l’autorisation écrite du secrétaire du club d’appartenance. 
4.  La liste des joueuses prêtées doit être définitivement clôturée au plus tard le 31 octobre. Une joueuse prêtée le reste 
  jusqu’à la fin de la saison en cours. 
5.  Un club ne peut devenir emprunteur qu’à la condition qu’au 31 octobre, il compte parmi ses affiliées propres, pour la 
  catégorie d’âge envisagée, au moins trois joueuses. Le nombre de club d’appartenance d’où sont issus les joueuses 
  prêtées n’est pas limité. Le nombre de joueuses prêtées n’est pas limité. 
6. Une joueuse prêtée reste qualifiée pour toute autre compétition au sein de son club d’appartenance. 
7.  Cet article peut également être d’application pour le championnat « Cadettes » organisé sous la tutelle de la LFH. 
8.  Une équipe mixte est considérée comme équipe « R » (voir article 631 C 5) 
Devient 
Une équipe mixte peut être alignée suivant le règlement ci-dessous : 
1. Pour l’application du présent article, « équipe mixte » s’entend au sens du règlement L.F.H., à savoir « équipe composée 
  de joueurs/joueuses affilié(e)s à des clubs différents ». 
2.  On entend par « joueur/joueuse prêté(e) », un joueur/une joueuse affilié(e) à un club et qui est aligné(e) en renfort au 
  sein de l’équipe d’un autre club. 
 Le club auquel ce joueur/cette joueuse est affilié(e) est nommé « club d’appartenance ». 
 Le club au sein duquel ce joueur/cette joueuse va jouer en renfort est nommé « club emprunteur ». 
3.  Pour pouvoir être alignée, une équipe mixte doit avoir rempli les conditions administratives suivantes : 
 a) la liste nominative des joueurs/joueuses prêté(e)s doit être envoyée par le club emprunteur de façon à ce qu’elle 
      parvienne au secrétariat de la ligue d’appartenance au plus tard la veille du match où ils/elles seront aligné(e)s ; 
 b) cette liste doit être accompagnée de l’autorisation écrite du secrétaire du club d’appartenance. 
4.  La liste des joueurs/joueuses prêté(e)s doit être définitivement clôturée au plus tard le 31 octobre. 
 Un joueur/une joueuse prêté(e) le reste jusqu’à la fin de la saison en cours. 
5.  Un club ne peut devenir emprunteur qu’à la condition qu’au 31 octobre, il compte parmi ses affilié(e)s propres, pour la 
  catégorie d’âge envisagée, au moins trois joueurs/joueuses. Le nombre de clubs d’appartenance d’où sont issus les 
  joueurs/joueuses prêté(e)s n’est pas limité. Le nombre de joueurs/joueuses prêté(e)s n’est pas limité. 
6. Un joueur/une joueuse prêté(e) reste qualifié(e) pour toute autre compétition au sein de son club d’appartenance. 
7.  Cet article peut également être d’application pour le championnat « Cadets / Cadettes » organisé sous la tutelle de la 
 LFH. 
8.  Une équipe mixte est considérée comme équipe « R » (voir article 631 C 5).  
 
631.C.5 
Un club a la possibilité de désigner une équipe évoluant en D1 L.F.H. Dames comme équipe « de Réserve » 
(« club/R ») ; ceci s’annonce au moment de l’inscription aux championnats ou au plus tard 8 jours avant le début du 
championnat concerné. 
L’équipe « R » participe obligatoirement au championnat mais n’accède pas à la montée vers une division supérieure. 
A partir du moment où au moins une équipe « R » évolue en D1 L.F.H. Dames, il est établi deux classements : 
- le classement « complet » basé sur tous les matches joués ; 
- le classement « officiel » ne prenant pas en compte les matches où a participé une équipe « R ». 
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Devient 
Un club a la possibilité de désigner une équipe évoluant en D1 LFH Dames/Cadets LFH comme équipe « de 
Réserve » (club « R ») ; ceci s’annonce au moment de l’inscription aux championnats ou au plus tard 8 jours avant le début 
du championnat concerné. 
L’équipe « R » participe obligatoirement au championnat mais n’accède pas à la montée vers une division supérieure. 
A partir du moment où au moins une équipe « R » évolue en D1 LFH Dames/Cadets LFH, il est établi deux classements : 
- le classement « complet » basé sur tous les matches joués ; 
- le classement « officiel » ne prenant pas en compte les matches où a participé une équipe « R ». 
 
633. Coupe de Belgique 
6. Règlement : 
 - match en aller simple ; 
 - l’équipe de catégorie supérieure à celle de son adversaire part avec un handicap de 3 buts par division d’écart avec 
   un maximum de 5 buts ; 
 - en cas d’égalité, l’article 641 B est d’application. 
Devient 
 - match en aller simple sur le terrain de l’équipe de la division inférieure (si différence de divisions) ; 
 - l’équipe de catégorie supérieure à celle de son adversaire part avec un handicap de 3 buts par division d’écart avec 
   un maximum de 5 buts ; 
 - en cas d’égalité, l’article 641 B est d’application. 
 
8. Plaintes 
Les plaintes devront être déposées au S.G. de la LFH : 

• au plus tard le lundi après le match ; 

• par envoi recommandé. 
Les plaintes seront examinées le mardi par une commission composée : 

• d'un membre de la Commission Francophone d'Arbitrage ; 

• d'un membre de la Commission Sportive Francophone ; 

• d'un membre de la Commission d'Appel Francophone. 
Les décisions de cette commission sont sans appel. 
Si le match doit être rejoué, il devra avoir lieu, soit le mercredi, soit le jeudi entre 19 et 21 heures (heure du début de la 
rencontre). 
 
Devient  
8. Plaintes 
Suivant la procédure d’urgence (821 bis) si cela peut avoir une influence sur le déroulement du tour suivant. 
 
Article 9 - Règlement disciplinaire sportif 
 
Annexe 4.3. point 6 : 
 
Décision de l’arbitre : Disqualification directe et disqualification autre que celle d’un joueur. 
Type de faute : Coup volontaire délibéré - Agression délibérée - Pugilat et/ou échange de coups multiples - Crachat 
Qualification de la faute : Violence grave - « Voie de fait » - Intervention physique consciente et particulièrement exagérée. 
1

ère
 faute : 6 à 12 journées 

1
ère

 période probatoire : 6 mois 
1

ère
 récidive : 15 à 24 journées 

2
ème

 période probatoire : 1 an 
2

ème
 récidive : 1 an 

3
ème

 période probatoire : radiation 
 
Devient 
Décision de l’arbitre : Disqualification directe et disqualification autre que celle d’un joueur. 
Type de faute : Coup volontaire délibéré - Agression délibérée - Pugilat et/ou échange de coups multiples - Crachat 
Qualification de la faute : Violence grave - « Voie de fait » - Intervention physique consciente et particulièrement exagérée. 
1

ère
 faute : 12 à 18 journées 

1
ère

 période probatoire : 9 mois 
1

ère
 récidive : 24 à 36 journées 

2
ème

 période probatoire : 2 ans 
2

ème
 récidive : 2 ans 

3
ème

 période probatoire : radiation 
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Calendriers 
 

Coupe de Belgique Messieurs (1/16° finales)   
(M2) SHC Mont sur Marchienne - Jeunesse Jemeppe HB = jeudi 10.09.20 à 20h30 
 
D1 Nationale Messieurs 
Jour et heure des rencontres à domicile de l’Olse Merksem = samedi 20h15 
 
D1 Nationale Dames 
Jour et heure des matches à domicile du Hubo Initia Hasselt = samedi 18h00 sauf Hubo Initia Hasselt - HC DB Gent 
(28/29.11.20) qui doit encore être fixé. 
 

Jour et heure des matches à domicile du Uilenspiegel HV = samedi 18h30 
Uilenspiegel HV - HB Fémina Visé = samedi 05.09.20 à 20h45 ≠ 18h30 
 
D2 Nationale Messieurs 
HC Kraainem - Jeunesse Jemeppe HB = samedi 12.09.20 à 19h00 
HC Amay - HC Herstal = dimanche 13.09.20 à 17h00 
HC Kraainem - Union Beynoise HB = samedi 26.09.20 à 19h00 
HC Amay - HB Sint Truiden = samedi 26.09.20 à 20h00 
HC Kraainem - HB Achilles Bocholt = samedi 10.10.20 à 19h00 
HC Amay - United Brussels HC = samedi 10.10.20 à 20h00 
HC Kraainem - HC Amay = samedi 24.10.20 à 19h00 
HC Kraainem - Elita Lebbeke = samedi 14.11.20 à 19h00 
HC Amay - Jeunesse Jemeppe HB = samedi 14.11.20 à 20h00 
HC Kraainem - HC Herstal = samedi 28.11.20 à 16h00 
HC Amay - Union Beynoise HB = samedi 28.11.20 à 20h30 
HC Amay - Achilles Bocholt = samedi 12.12.20 à 20h30 
HC Kraainem - HB Sint Truiden = samedi 12.12.20 à 19h45 
HC Amay - Sporting Pelt = samedi 30.01.21 à 20h00 
HC Kraainem - United Brussels HC = samedi 30.01.21 à 19h00 
 
D2 Nationale Dames 
ROC Flémalle - HBC Evergem = dimanche 11.10.20 à 16h00 ≠ 07.02.21 
HBC Evergem - ROC Flémalle = dimanche 07.02.21 à 15h00 ≠ 10/11.10.20 
 
D1 LFH Messieurs 
Le Handball Villers 59 a déclaré forfait général. 
 

Renaissance Montegnée HC - EHC Tournai = samedi 19.09.20 à 19h00 ≠ 20h30 
HC Amay - Renaissance Montegnée HC = samedi 26.09.20 à 18h00 
HC Kraainem - Waterloo ASH = samedi 03.10.20 à 19h45 
HC Amay - United Brussels HC = samedi 10.10.20 à 18h00 
HC Kraainem - HC Sprimont = samedi 24.10.20 à 17h00 
Renaissance Montegnée HC - HC Kraainem = dimanche 01.11.20 à 19h00 ≠ 31.10.20 
ROC Flémalle - Waterloo ASH = dimanche 01.11.20 à 18h00 ≠ 14.02.21 
HC Kraainem - United Brussels HC = samedi 14.11.20 à 17h00 
HC Amay - ROC Flémalle = samedi 28.11.20 à 18h30 
HC Kraainem - HSC Tubize = samedi 05.12.20 à 19h00 
HC Amay - HC Sprimont = samedi 12.12.20 à 18h30 
HC Kraainem - ROC Flémalle = samedi 19.12.20 à 18h00 
ROC Flémalle - HC Amay = dimanche 24.01.21 à 18h00 ≠ 20.09.20 
HC Kraainem - EHC Tournai = samedi 30.01.21 à 17h00 
HC Amay - Waterloo ASH = samedi 06.02.21 à 20h00 
HC Kraainem - Renaissance Montegnée HC = samedi 13.02.21 à 16h00 
Waterloo ASH - ROC Flémalle = dimanche 14.02.21 à 18h00 ≠ 01.11.20 
HC Amay - EHC Tournai = samedi 20.02.01 à 18h00 
Renaissance Montegnée HC - ROC Flémalle = dimanche 21.02.21 à 19h00 ≠ 20.02.21 
 
Commission Paritaire des Championnats Brabant/Hainaut 
 

Promotion 
Les rencontres à domicile du HC Mouscron se joueront le dimanche à 17h30 au lieu de 17h00 
Les rencontres à domicile de l’EHC Tournai se joueront le dimanche à 15h00 sauf : 
Tournai - United Bxl R qui se jouera le samedi 31 octobre à 19h00  
Tournai - Mouscron qui se jouera le vendredi 23 avril à 20h30 
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Minimes  
Les rencontres à domicile de l’équipe Minimes du HBC Assesse se joueront le dimanche à 13h15 
 

Kraainem - Assesse prévu le samedi 28 novembre se jouera le dimanche 13 septembre (heure à confirmer) 
Assesse - Kraainem prévu le samedi 12 septembre se jouera le dimanche 29 novembre à 13h15 
 

Waterloo - Mouscron prévu le dimanche 13 décembre se jouera le dimanche 27 septembre à 14h45 
Mouscron - Waterloo prévu le dimanche 27 septembre se jouera le dimanche 13 décembre (heure à confirmer) 
 

Assesse - HBCCR R prévu le dimanche 7 mars se jouera le dimanche 22 novembre à 13h15 
HBCCR R - Assesse prévu le samedi 21 novembre se jouera le samedi 6 mars (heure à confirmer) 
 

Mouscron - Kraainem prévu le dimanche 7 mars se jouera le dimanche 22 novembre à 16h00 
Kraainem - Mouscron prévu le week-end du 21/22 novembre se jouera le samedi 6 mars à 16h00 
 

Commission Provinciale Liégeoise des Championnats - Evolution des calendriers au 17.07.2020 

Promotion 

Union Beynoise joue à domicile le Samedi à 14:00 h au lieu du Dimanche à 14:00 h, sauf les rencontres suivantes : 
P088 Union Beynoise - JS/EP Herstal = Sa.12.12.2020 à 16:00 h <> Di.13.12.2020. 
P161 Union Beynoise - J. Jemeppe/R = Di.28.03.2021 à 14:00 h. 

Union Beynoise/R joue à domicile le Samedi à 16:00 h au lieu du Dimanche à 16:00 h, sauf les rencontres suivantes : 
P094 Union Beynoise/R - HC Malmedy = Sa.19.12.2020 à 14:00 h <> Di.20.12.2020. 
P100 Union Beynoise/R - HC Visé BM = Sa.16.01.2021 à 14:00 h <> Di.17.01.2021. 
P160 Union Beynoise/R - HC Sprimont = Di.28.03.2021 à 16:00 h. 

P009 HC Visé BM - Union Beynoise/R = Sa.19.09.2020 à 20:00 h <> 18:00 h. 
P023 HC Visé BM - KTSV Eupen/R = Sa.03.10.2020 à 21:00 h <> 18:00 h. 
P037 HC Visé BM - Union Beynoise = Di.18.10.2020 à 16:00 h <> Sa.17.10.2020. 
P063 HC Visé BM - JS/EP Herstal = Sa.14.11.2020 à 20:15 h <> 18:00 h. 
P064 HC Visé BM - HC Eynatten-Raeren = Sa.21.11.2020 à 14:00 h <> 18:00 h. 
P093 HC Visé BM - ROC Flémalle/R = Sa.19.12.2020 à 14:00 h <> 18:00 h. 
P121 HC Visé BM - HC Sprimont = Di.07.02.2021 à 15:00 h <> Sa.06.02.2021. 
P142 HC Visé BM - HC Herstal = Sa.06.03.2021 à 19:00 h <> 18:00 h. 
P170 HC Visé BM - HC Malmedy = Sa.24.04.2021 à 18:15 h <> 18:00 h. 
P107 HC Visé BM - KTSV Eupen = Di.02.05.2021 à 14:00 h <> Sa.23.01.2021. 

G18 Cadets (Premier tour / Groupe A) 

HC Amay joue à domicile le Samedi à 15:30 h. 

B033 HC Kraainem - HB Ciney = Di.13.09.2020 à 15:15 h <> Sa.28.11.2020. 
B001 HC Kraainem - ROC Flémalle = Sa.19.09.2020 à 16:00 h  
B009 HC Kraainem - Waterloo ASH = Di.04.10.2020 à 13:30 h  
B017 HC Kraainem - HBC Beauraing = Di.18.10.2020 à 13:30 h  
B025 HC Kraainem - SHC Mont-sur-Marchienne = Sa.14.11.2020 à 15:00 h  
B005 HB Ciney - HC Kraainem = Di.29.11.2020 à 15:00 h <> Di.27.09.2020. 
B041 HC Kraainem - HC Amay = Di.17.01.2021 à 13:30 h  

G18 Cadets (Premier tour / Groupe B) 

Union Beynoise joue à domicile le Samedi à 12:00 h au lieu du Dimanche à 12:00 h, sauf les rencontres suivantes : 
B130 Union Beynoise - HC Visé BM = Sa.21.11.2020 à 16:00 h <> Di.22.11.2020. 
B155 Union Beynoise - Ren. Montegnée = Sa.06.02.2021 à 16:00 h <> Di.07.02.2021. 

B104 HC Visé BM/R - HC Sprimont = Sa.19.09.2020 à 17:30 h  
B102 HC Visé BM - Union Beynoise = Di.20.09.2020 à 16:00 h  
B108 Ren. Montegnée - HC Visé BM/R = Sa.26.09.2020 à 17:30 h <> 19:00 h. 
B110 HC Visé BM - HC Sprimont = Sa.03.10.2020 à 19:15 h  
B112 HC Visé BM/R - Union Beynoise = Sa.03.10.2020 à 17:30 h  
B118 HC Visé BM - HC Visé BM/R = Sa.17.10.2020 à 18:00 h  
B119 Ren. Montegnée - KTSV Eupen 1 = Di.18.10.2020 à 19:00 h <> Sa.17.10.2020. 
B127 Ren. Montegnée - Union Beynoise = Di.15.11.2020 à 15:00 h <> Sa.14.11.2020. 
B134 HC Visé BM - KTSV Eupen 1 = Sa.28.11.2020 à 13:15 h  
B136 HC Visé BM/R - Ren. Montegnée = Di.29.11.2020 à 18:00 h  
B142 HC Visé BM - Ren. Montegnée = Sa.16.01.2021 à 14:30 h  
B144 HC Visé BM/R - KTSV Eupen 1 = Sa.16.01.2021 à 16:15 h  
B146 HC Visé BM/R - HC Visé BM = Sa.23.01.2021 à 16:00 h  
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G18 Cadets (Second tour) 

HC Amay joue à domicile le Samedi à 15:30 h. 

Union Beynoise joue à domicile le Samedi à 12:00 h au lieu du Dimanche à 12:00 h. 

B204 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Sa.27.02.2021 à 16:00 h  
B202 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.27.02.2021 à 17:45 h  
B220 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Sa.13.03.2021 à 16:00 h  
B218 HC Visé BM - ? du groupe A = Di.14.03.2021 à 12:00 h  
B242 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Sa.24.04.2021 à 13:00 h  
B244 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.24.04.2021 à 14:45 h  
B258 HC Visé BM - ? du groupe A = Sa.08.05.2021 à 16:00 h  
B260 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Di.09.05.2021 à 12:30 h  

G16 Minimes (Premier tour / Groupe A) 

HC Amay joue à domicile le Samedi à 13:30 h. 

C002 HC Visé BM 1 - JS/EP Herstal = Sa.19.09.2020 à 16:00 h  
C003 HC Visé BM 3/R - HC Eynatten-Raeren = Sa.19.09.2020 à 14:30 h  
C010 HC Visé BM 1 - HC Amay = Sa.03.10.2020 à 16:00 h  
C011 HC Visé BM 3/R - H. Villers 59 = Sa.03.10.2020 à 13:00 h  
C022 HC Visé BM 3/R - HC Visé BM 1 = Sa.24.10.2020 à 14:45 h  
C034 HC Visé BM 1 - HC Eynatten-Raeren = Sa.28.11.2020 à 18:00 h  
C035 HC Visé BM 3/R - HC Amay = Di.29.11.2020 à 16:30 h  
C042 HC Visé BM 1 - H. Villers 59 = Sa.16.01.2021 à 14:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
C043 HC Visé BM 3/R - JS/EP Herstal = Sa.16.01.2021 à 15:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
C045 HC Visé BM 3/R - HC Sprimont = Sa.23.01.2021 à 14:00 h  
C050 HC Visé BM 1 - HC Visé BM 3/R = Sa.30.01.2021 à 16:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
C053 HC Visé BM 1 - HC Sprimont = Di.07.02.2021 à 10:00 h  

G16 Minimes (Premier tour / Groupe B) 

Union Beynoise joue à domicile le Dimanche à 16:00 h au lieu du Samedi à 16:00 h, sauf les rencontres suivantes : 
C140 Union Beynoise - Liège HC = Di.06.12.2020 à 14:00 h <> Sa.05.12.2020. 
C155 Union Beynoise - Ren. Montegnée = Sa.06.02.2021 à 16:00 h. 

HC Verviers/R joue à domicile le Samedi à 16:15 h <> 14:15 h. 

C102 HC Visé BM 2 - Union Beynoise = Sa.19.09.2020 à 13:00 h  
C110 HC Visé BM 2 - HC Sprimont/R = Sa.03.10.2020 à 14:30 h  
C118 HC Visé BM 2 - Liège HC = Sa.17.10.2020 à 16:00 h  
C119 Ren. Montegnée - KTSV Eupen = Di.18.10.2020 à 17:30 h <> Sa.17.10.2020. 
C127 Ren. Montegnée - Union Beynoise = Di.15.11.2020 à 13:15 h <> Sa.14.11.2020. 
C134 HC Visé BM 2 - KTSV Eupen = Di.29.11.2020 à 15:00 h  
C142 HC Visé BM 2 - Ren. Montegnée = Sa.16.01.2021 à 13:00 h  
C153 HC Visé BM 2 - HC Verviers/R = Di.07.02.2021 à 11:30 h  

G16 Minimes (Second tour) 

HC Amay joue à domicile le Samedi à 13:30 h. 

Union Beynoise joue à domicile le Dimanche à 16:00 h au lieu du Samedi à 16:00 h. 

C202 HC Visé BM 2 - ? du groupe A = Di.28.02.2021 à 13:30 h  
C211 HC Visé BM 3/R - ? du groupe B = Sa.06.03.2021 à 16:30 h  
C210 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Di.07.03.2021 à 10:30 h  
C218 HC Visé BM 2 - ? du groupe A = Sa.13.03.2021 à 13:00 h  
C227 HC Visé BM 3/R - ? du groupe B = Sa.20.03.2021 à 16:00 h  
C226 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Di.21.03.2021 à 13:30 h  
C234 HC Visé BM 3/R - ? du groupe B = Sa.27.03.2021 à 13:00 h  
C235 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Sa.27.03.2021 à 16:00 h  
C244 HC Visé BM 2 - ? du groupe A = Sa.24.04.2021 à 16:30 h  
C252 HC Visé BM 3/R - ? du groupe B = Sa.01.05.2021 à 14:30 h  
C249 HC Visé BM 1 - ? du groupe B = Di.02.05.2021 à 10:30 h  
C258 HC Visé BM 2 - ? du groupe A = Di.09.05.2021 à 10:30 h  
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G14 Préminimes (Premier tour / Groupe A) 
 

HC Amay joue à domicile le Samedi à 11:30 h. 
 

Union Beynoise/R joue à domicile le Dimanche à 14:00 h au lieu du Samedi à 14:00 h, sauf les rencontres suivantes : 
D004 Union Beynoise/R - HC Amay = Sa.19.09.2020 à 16:00 h <> 14:00 h. 
D012 Union Beynoise/R - JS/EP Herstal = Di.04.10.2020 à 12:00 h <> Sa.03.10.2020. 
D019 Ren. Montegnée/R - HC Eynatten-Raeren = Di.18.10.2020 à 16:00 h <> Sa.17.10.2020. 
D021 Union Beynoise/R - HC Sprimont = Sa.24.10.2020 à 18:00 h <> 14:00 h. 
D054 Union Beynoise/R - KTSV Eupen 2 = Sa.14.11.2020 à 18:00 h <> Sa.06.02.2021. 
D036 Union Beynoise/R - Ren. Montegnée/R = Sa.28.11.2020 à 12:00 h <> 14:00 h. 
D044 Union Beynoise/R - HC Eynatten-Raeren = Sa.16.01.2021 à 12:00 h <> 14:00 h. 
D046 Union Beynoise/R - HC Visé BM = Sa. 23.01.2021 à 12:00 h. 
 

D002 HC Visé BM - JS/EP Herstal = Di.20.09.2020 à 14:30 h  
D010 HC Visé BM - HC Amay = Di.04.10.2020 à 14:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
D018 HC Visé BM - Union Beynoise/R = Sa.17.10.2020 à 13:00 h  
D034 HC Visé BM - HC Eynatten-Raeren = Sa.28.11.2020 à 16:30 h  
D042 HC Visé BM - Ren. Montegnée/R = Sa.16.01.2021 à 10:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
D050 HC Visé BM - KTSV Eupen 2 = Sa.30.01.2021 à 13:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
D053 HC Visé BM - HC Sprimont = Sa.06.02.2021 à 14:30 h  
D026 KTSV Eupen 2 - Union Beynoise/R = Sa.06.02.2021 à 16:30 h <> Sa.14.11.2020. 

G14 Préminimes (Premier tour / Groupe B) 

Union Beynoise joue à domicile le Dimanche à 16:00 h au lieu du Samedi à 14:00 h, sauf les rencontres suivantes : 
D105 Union Beynoise - HC Visé BM/R = Di.27.09.2020 à 14:00 h <> Sa.26.09.2020. 
D115 Union Beynoise - J. Jemeppe = Di.11.10.2020 à 14:00 h <> Sa.10.10.2020. 
D120 Union Beynoise - ROC Flémalle = Di.18.10.2020 à 14:00 h <> Sa.17.10.2020. 
D140 Union Beynoise - HC Malmedy = Sa.05.12.2020 à 14:00 h. 
D155 Union Beynoise - Ren. Montegnée = Sa.06.02.2021 à 14:00 h. 
 

D101 HC Visé BM/R - Ren. Montegnée = Di.20.09.2020 à 13:00 h  
D109 HC Visé BM/R - KTSV Eupen 1 = Di.04.10.2020 à 13:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
D117 HC Visé BM/R - J. Jemeppe = Sa.17.10.2020 à 14:30 h  
D119 Ren. Montegnée - KTSV Eupen 1 = Di.18.10.2020 à 14:40 h <> Sa.17.10.2020. 
D125 HC Visé BM/R - Liège HC = Sa.14.11.2020 à 14:30 h  
D127 Ren. Montegnée - Union Beynoise = Di.15.11.2020 à 18:15 h <> Sa.14.11.2020. 
D133 HC Visé BM/R - Union Beynoise = Di.29.11.2020 à 13:30 h  
D141 HC Visé BM/R - ROC Flémalle = Sa.16.01.2021 à 11:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
D149 HC Visé BM/R - HC Malmedy = Sa.30.01.2021 à 14:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 

G14 Préminimes (Second tour) 
 

HC Amay joue à domicile le Samedi à 11:30 h. 
 

Union Beynoise joue à domicile le Dimanche à 16:00 h au lieu du Samedi à 14:00 h. 
 

Union Beynoise/R joue à domicile le Dimanche à 14:00 h au lieu du Samedi à 14:00 h, sauf la rencontre suivante : 
D233 Union Beynoise/R - ? du groupe B = Di. 28.03.2021 à 12:00 h <> Sa.27.03.2021. 
 

D201 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Sa.27.02.2021 à 14:30 h  
D210 HC Visé BM - ? du groupe B = Sa.06.03.2021 à 14:30 h  
D213 Ren. Montegnée/R - ? du groupe B = Di.07.03.2021 à 14:00 h <> Sa.06.03.2021. 
D217 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Sa.13.03.2021 à 14:30 h  
D226 HC Visé BM - ? du groupe B = Sa.20.03.2021 à 14:30 h  
D229 Ren. Montegnée/R - ? du groupe B = Di.21.03.2021 à 14:00 h <> Sa.20.03.2021. 
D235 HC Visé BM - ? du groupe B = Sa.27.03.2021 à 14:30 h  
D243 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Sa.24.04.2021 à 12:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
D254 Ren. Montegnée/R - ? du groupe B = Sa.01.05.2021 à 14:00 h <> 16:00 h. 
D249 HC Visé BM - ? du groupe B = Di.02.05.2021 à 12:30 h  
D257 HC Visé BM/R - ? du groupe A = Sa.08.05.2021 à 14:30 h  

G12 Poussins (Premier tour / Groupe A) 
 

HC Amay joue à domicile le Samedi à 10:00 h. 
 

E002 HC Visé BM - JS/EP Herstal = Di.20.09.2020 à 11:30 h  
E010 HC Visé BM - HC Amay = Di.04.10.2020 à 11:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E018 HC Visé BM - HC Herstal = Di.18.10.2020 à 13:30 h  
E034 HC Visé BM - HC Eynatten-Raeren = Sa.28.11.2020 à 15:00 h  
E042 HC Visé BM - H. Villers 59 = Di.17.01.2021 à 10:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E050 HC Visé BM - KTSV Eupen 2 = Sa.30.01.2021 à 10:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E053 HC Visé BM - HC Sprimont = Sa.06.02.2021 à 13:00 h 
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G12 Poussins (Premier tour / Groupe B) 
 

Erratum : Liège HC joue à domicile le Dimanche à 11:30 h et non le Samedi. 
 

Union Beynoise joue à domicile le Dimanche à 12:00 h au lieu du Samedi à 12:00 h. 
 

E101 HC Visé BM/R - Ren. Montegnée = Di.20.09.2020 à 10:00 h  
E109 HC Visé BM/R - KTSV Eupen 1 = Di.04.10.2020 à 10:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E117 HC Visé BM/R - J. Jemeppe = Di.18.10.2020 à 15:00 h  
E119 Ren. Montegnée - KTSV Eupen 1 = Di.18.10.2020 à 13:15 h <> Sa.17.10.2020. 
E125 HC Visé BM/R - Liège HC = Sa.14.11.2020 à 13:00 h  
E127 Ren. Montegnée - Union Beynoise = Di.15.11.2020 à 16:30 h <> Sa.14.11.2020. 
E133 HC Visé BM/R - Union Beynoise = Sa.28.11.2020 à 11:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E141 HC Visé BM/R - HC Sprimont/R = Di.17.01.2021 à 11:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E149 HC Visé BM/R - HC Malmedy = Sa.30.01.2021 à 11:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
 

G12 Poussins (Second tour) 
HC Amay joue à domicile le Samedi à 10:00 h. 
 

Union Beynoise joue à domicile le Dimanche à 12:00 h au lieu du Samedi à 12:00 h. 
 

E201 HC Visé BM/R - HC Herstal = Sa.27.02.2021 à 13:00 h  
E210 HC Visé BM - HC Malmedy = Sa.06.03.2021 à 13:00 h  
E217 HC Visé BM/R - HC Visé BM = Di.14.03.2021 à 10:30 h  
E226 HC Visé BM - Liège HC = Sa.20.03.2021 à 13:00 h  
E235 HC Visé BM - KTSV Eupen 1 = Sa.27.03.2021 à 13:00 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E243 HC Visé BM/R - HC Eynatten-Raeren = Sa.24.04.2021 à 10:30 h ===> Lieu : Hall Athénée Royal de Visé. 
E249 HC Visé BM - Ren. Montegnée = Sa.01.05.2021 à 13:00 h  
E257 HC Visé BM/R - H. Villers 59 = Sa.08.05.2021 à 13:00 h  
 
 

Tournois - stages - matches amicaux 
 

Autorisations 
01.08 15h30 Tournoi à Visé avec HC Atomix, HV Beek FC (NL) et HC Visé BM (1)  
13.08  20h30  HC Visé BM 1 - KTSV Eupen 1 (salle du Bois de Mont à Jemeppe) 
15.08  18h00  HC Visé BM 1 - Lille Métropole Villeneuve d'Ascq (F)  
22.08  19h00  Tournoi à Visé avec Longericher SC Köln (D), Kras Volendam (NL) et HC Visé BM 1 
 
 

Infos clubs 
 

 Le NCHC Bastogne (matricule 619) a donné sa démission. 
 

 Coordonnées du secrétaire du Brasschaat HC 
 Theo De Hoon - Biezenwei, 14/3 - 2650 Edegem > 034 57 85 18 - 0478 61 65 48 - theo.dehoon@skynet.be 
 

 Coordonnées de la secrétaire du HBC Evergem 
 Carine Goethals - Kramershoek, 14 - 9940 Evergem > 09 357 34 21 - 0478 87 90 01 - carinegoethals@hotmail.com 
 

 Coordonnées du secrétaire de l’Elita Lebbeke 
 Peter Vanden Hove - Hemelstraat, 88 - 9200 Dendermonde 
 > 052 21 59 46 - 0495 25 36 04 - peter.vandenhove@skynet.be 
 
 

Joueurs / non-joueurs démissionnés par leur club 
 

HBC Assesse : Wiart Laly(103501). 
Brussels HC : Bruyère Hélène(101997), Frédéric Sophie(102094), Paul Emmanuelle(101556), Pembele Laura(102112), 
Simar Lila(103432), Zapart Margaux(103003). 
 
 

Approches du Handball 
 

N° 179 - Juillet 2020 
* Actualité : Une séance post-confinement / Handy à Koh-Lanta 
* Joueur en formation : La formation initiale du jeune joueur et du jeune arbitre / Le jeu des pivots en relation avec les 
  arrières 
* Côté terrain : L’utilisation de la feinte, point-clé pour réussir une collaboration tactique en attaque / Le projet défensif de 
  l’équipe de France U19 / Cheminement de base en attaque 
* Place « Net » à la formation : De la salle à l’écran 
* Situation à la loupe : Manœuvre d’accès au tir 
* Espace formation : Handfit du bénévole 
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